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LA r·EINE J)E MORT 
l\IORTICOLES ET ABOLITIONNISTES 

pEu de questions, depuis quelque temps, ont autant pas-
sionné l'opinion publique qu.e celle de la peine de mort. 

La séparation des Eglises et de l'Etat, les affaires du Maroc, 
l'ente'nte cordiale, le rachat de l'Ouest, l'impôt sur le revenu 
ont bien soulevé, de tous côtés, d'ardentes discussions, mais 
ces discussions ne furent cependant pas aussi vives et aussi 
générales que celles qu'a suscitées dans tous les milieux la 
question de savoir s'ii convient de trancher la tête aux So
leilland, aux Jeanne \Veber, aux apaches criminels. 

Tout le monde, en effet, a voulu participer à cette graYe 
controverse; chacun, quel qu'il fùt, charbonnier ou mar
chand de vins, petit commerçant ou grand industriel, rebou
teur ou médecin. avocat ou criminaliste, s'est fait un devoir 
de dire son mot sur ce problème troublant de pénologie. 
Parmi les juristes, les philosophes et les sociologues, la peine 
de mort a été l'objet de discussions plus ou moins sérieuses 
et serrées; pour les publicistes, elle a servi de thèmes oppor
tuns d'articles de journaux, qui, la plupart du temps, se sont 
appliqués consciencieusement à rééditer un certain nombre 
de lieux communs superficiels; à la Chambre, elle a donné 
lieu à des propositions de loi ainsi qu'à plusieurs interpella
tions en vue de la fa ire disparaître de notre Code pénal, 
mais le législateur, dont la co.utume n'est pas de hâter la so
lution des questions urgentes et dont la perplexité en l'oc
currence prouve, une fois de plus, la contingence de son 
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œuvre, a différé les débats parlementaires qui doivent déci
der de son maintien on de son abolition. Quant à l'opinion 
publique, manifestée particulièrement par les verdicts des 
jurys, quant à la grosse masse du peuple et de la bourgeoi
sie, elle s'est montrée intimement convaincue, comme d'un 
dogme, que le couperet seul est capable, à l'heure présente, 
de débarrasser la France de tous les êtres dangereux qui la 
terrorisent. Aussi protesta-t-elle de toutes ses forces contre 
les mesures de clémence du président de b République. 

Comment expliquer que cette question de la peine de mort 
ait offert un intérêt si captivant pour la foule, au point même 
de la passionner véritablement? Par une raison assez simple. 
Au moment même où, dans les sphères parlementaires, on 
se préoccupait fort de la suppression de la guillotine, oü la 
Chambre des députés était saisie de propositions de loi dans 
le but de modifier en ce sens notre échelle des peines, à ce 
moment-là précisément les statisticiens criminalistes pous
saient des cris d'effroi devant les résultats de leurs n'cher
ches et causaient ainsi dans l'opinion publique une certaine 
panique : la criminalité se trouvait en recrudescence! Et, 
comme pour justifier avec une cruelle ironie ces paroles alar
mistes, un abominable crime était commis en plein Paris, 
sur une pauvre petite fille, par un înfàme sadique! Aussitôt 
une très grosse partie de la foule, sans songer un seul instant 
que le passé pouvait compter à son passif des actes de sem
blable nature, de plus horribles encore, se sentit profondé
ment effrayée; elle établit une relation de cause à effet entre 
l'augmentation de la criminalité qu'on lui signalait, entre les 
forfaits quotidiens d'apaches très circonstanciés par les jour
naux et l'inapplication de plus en plus systématique de la peine 
capitale. Et alors un très vieil atavisme, endormi seulement 
en elle par les progrès de la civilisation, se réveilla de son 
long sommeil pour réclamer impérieusement le rétablisse· 
ment du talion: le sang seul pouvait laver le sang! Toutefois, 
une assez faible minorité d'individus, dont beaucoup sont 
trop souvent inspirés par une sensiblerie périlleuse ou par 
un snobisme humanitariste, s'est déclarée adversaire résolue 
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de la peine de mort et partisane irréductible de son aboli
tion. - Telle est la raison cardinale qui permet d'aperce
voir l'irrésistible séduction que vient d'exercer sur l'opinion 
publique cette grosse question pénale, controversée depuis 
très longtemps, mais toujours d'actualité et certainement 
aujourd'hui plus que jamais. 

Dop.c, de nouveau, un conflit s'est élevé entre les morti
coles et les abolitioml.istes, et les uns comme les autres ont 
fait valoir à l'appui de leur opinion d'assez nombreuses rai
sons plus ou moins solides. 

A examiner de près ces raisons, d'ordres sentimental, mo
ral et social, à en mesurer la portée réelle, on se rend 
compte dès l'abord de l'extrême complexité du problème 
posé, que certains esprits, cependant, superficiels ou singu
lièrement sagaces, ont la prétention de résoudre sans hésita
tion. Dans les deux camps adverses, en effet, à côté d'argu
ments sans valeur convaincante, il en est d'autres plus trou
blants. Est-on condamné pour cela à rester dans l'indécision 
et à ne prendre parti pour aucun des antagonistes'? Certaine
ment non. Mais en tous cas que l'on se décide dans un sens 
ou dans un autre, il convient de tàcher avant tout d'édifier 
son opinion sur une base sérieuse. 

I. -'Les arguments sur lesquels repose la thèse des morti
coles procèdent tons de deux idées maîtresses : 1 o intimida
tion; 2'' élimination. 

a) Ainsi que je l'ai dit tout à l'heure, les partisans de la 
peine de mort font état d'un fait assurément très inquiétant, 
attesté par tous les criminalistes contemporains et qu'ils 
donnent comme 'point de départ à leur raisonnement : l'aug
mentation constante de la criminalité. Or, un autre fait est 
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concomitant à ce premier : la rareté de plus en plus grande 
des exécutions capitale~ ; l'on en conclut que le second est 
la cause du premier. Les crimes ne sauraient diminuer que 
si le président de la République se décidait à faire manœu
vrer la guillotine plus fréquemment. Les bandits craignent 
terriblement la mort, et la meilleure preuve en est que, dans 
les bandes organisées de malfaiteurs, la mort est le chàti
ment le plus grave, celui dont on punit la trahison. La sup
pression de la vie est, en effet, hien autrement effroyable 
que les limitations les plus restricti\·es de la liberté. Prison, 
travaux forcés, encellulement, peuvent être des peines très 
dures en elles-mêmes et suffisamment sévère5; la cellule 
perpétuelle semble mêmP trop barbare à :\I. Henri Joly (1 \. 
~lais ces peines sont loin de produire un effet aussi intimi

dateur que la mort; si elles peuYent être cruelles, elles 
n'anéantissent point, en tout cas, toute espérance dans le 
cœur du prisonnier qui, en dehors même de toute idée d'éva
sion, peut entretenir en lui la pensée lénitiYe d'une libération 
possible. La peine de mor!, au contraire, par son caractère 
irréparable et définitif, est au plu~ haut chef exemplaire. 

b: Aux arguments des abolitionnistes, les morticoles ont 
coutume de répondre par: sensiblerie, sentimentalisme, pure 
dédamalion! 

(( Franchement, disait :\1. Joly l'an passé à la Société des 
prisons, il faut avoir un parti singulièrement obstiné en fa
veur du respect de la vie des assassins pour vouloir deman
der un changement si profond, savoir l'abolition définitive 
d'une peine qui n'est appliquée qu'à un petit nombre d'in
dividus et dïndividus du genre que je viens de rappeler». 
Plutôt que de s'apitoyer toujours sur le sort des criminels, · 
que l'on se préoccupe bien plutôt de lïntérêt social. Ainsi 
que le disait, il y a peu de temps, M. Barrès, « quand le mal 
est fait, quand nous sommes en présence d'un membre mal

sain, c'est l'intérêt social qui doit nous inspirer et non un at-

(t) Revue pénitentiaire, 1907, p. 3t2. 
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tendrissement sur le criminel nécessité, sur l'homme anti
social (1) )). La société, en effet, a besoin, elle a même le de
voir de songer avant tout à sa propre défense. elle doit 
prendre des mesures de sécurité. Aus~i lui est-il permis 
d'éliminer à jamais certains de ses membres dont la témibilité 
est redoutable et qu'elle serait vraiment trop bonne de nour
rir ct d'entretenir durant des années ct des années. Et pour
quoi, du reste, aurait-elle une arrière-pensée en agissant de 
la sorte? Pourquoi aurait-on des egards pour les assassins, 
pour les apaches? En a -t-on pour les chiens qu:md ils sont 
enrages? ~on. Eh bien! alors, pourquoi en aurait-on pour 
des individns ~< en déchéance», pour des gens qui << sc sont 
mis eux-mêmes (2) >>, qui sont « retombés en dehors de l'hu
mapilé (:))»,pour des dl·gradés? <<Qu'on nous en débarrasse 
d'une manière exemplaire. c'est de la bonne chirurgie (4) "· 

Quant ù lïrréparabilité de la peine capitale, que ne man
quent jamais de mettre en avant les abolitionnistes, ce n'est 

• 
qu'un argument spécieux. Comme l'a fort bien montré .M. le 
professeur Le Poittevin à la Société des prisons, (( toute 
peine grave contient aussi son irréparabilité, moins brutale 
d'apparence, mais éventuelle à échéance différée, avec ses 
tortures et ses angoisses incessantes qui placent ù tout ins
tant le condamné en présence de la fatalité dont rien ne vient 
encore ni jamais le délivrer (5). 

En résumé, la peine de mort est le meilleur instrument 
d'intimidation. Elle permet en même temps l"élimination 
radicale et salutaire des déchets antisociaux. 

II. -Toutes les raisons que donnent les morticoles pour 
justifier leur thèse sont évidemment conLPstées par les abo
litionnistes. 

Contrairement à l'affirmation des premiers, les seconds 

( 1) Rdw de Paris, 8 juillet 1908. 
(2) II JoLY, Revue pénitentiaire, 1907, p. 3B. 
(3 et 4) lhHRÈs, Journ. Off., Chambre, 4 juillet 1908, et Echo de 

Paris, n"cÎI. 

(5) Revue pénitentiaire, 1907, p. 339 el s. 
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prétendent que l'effet intimidateur de la peine de mort est 
absolument nul; la petite Louison n'a rien d'effrayant pour 
le monde criminel. « L'homme qui commet un crime, à 
l'heure même où ille commet, songe peut-être, s'il songe à 
quoi que ce soit, aux moyens d'échapper à la justice, mais il 
ne pèse certainement pas la rigueur du châtiment qui peut 
l'atteindre un jour. Je ne crois donc pas à la puissance de 
l'intimidation; mais si je croyais qu'une peine peut être in
timidante, j'inclinerais plutôt à penser, avec Beccaria, qu'un 
criminel qui songerait au châtiment futur hésiterait plutôt 
devant la menace de la prison perpétuelle que devant la mort 
même (1) H. Ainsi parlait M. Joseph Reinach, l'an dernier, à 
la Société des prisons. M. Bérenger, partisan du système 
belge d'encellulement, s'avouait également tout à fait scep
tique sur l'exemplarité de la peine de mort ~2). De même en
core l'exposé de motifs du projet de loi présenté par M.Gnyot
Dessaigne, en novembre 1906, et portant suppression de la 

• peine capitale, déclarait celle-ci inefficace. Enfin, M. Raoul 
Vimard, l'un des secrétaires de la Ligue française de la :\!o
ralité publique, écrivait dans une de ses lettres très spiri
tuellement satiriques adressées à M. Prudent-Bourgeois
:VIaistre, marchand de vins-traiteur, membre du jury de la 
Seine : <l En fait, tons ceux qui, comme vous, connaissent les 
criminels, affirment que ·ces messieurs sont très impré
voyants et ne songent jamais à la répression, au châtiment 
qu'ils peuvent encourir ''· 

Quant à l'élimination, à laquelle la peine de mort permet 
de procéder radicalement, elle n'est évidemment pas contes
tée par les abolitionnistes. Comme on le dit parfois en plai
santant, «quand on est mort, c'est pour toujours», et cet 
aphorisme s'impose à tout le monde. Mais il n'en résulte pas 
pour cela que la guillotine soit le moyen uniquement sùr de 
débarrasser la société des individus malfaisants et dangereux. 
Travaux forcés, rélégation, encellnlement à temps ou perpé-

(1) Revue penitentiaire, l!}Oï, p. 318. 
(2) Revue pénitentiaire, 190ï, p. 320. 

i 
1 

• 1 
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tuel, voilà des peines qui sont de nature à rendre le même 
service, à sauvegarder l'intérêt généraL à assurer la sécurité 
sociale, dont les abolitionnistes ont autant souci que les mor
!icoles. Bien plus, ces moyens pénitentiaires constituent des 
mesures de répression scientifique, juste, humaine et mora
lis~trice. La peine de mort, au contraire, ne présente aucun 
des caractères requis par la science pénale (1:. Seule, entre 
tout~s les peines, en effet, elle n'est pas susceptible de gra
duatwn, elle est arbitraire dans son application. Elle empêche 
tout amendement. Elle n'est pas réparable (2). 

Enfin, elle est profondément immorale, moins encore par 
les spectacles scandaleux, auxquels elle donne lieu, que par 
le sang qu'elle oblige à faire couler, alors que la loi interdit 
elle-même aux particuliers de le répandre. « N'est· il pas ab
surde, disait déjà Beccaria, que les lois qui ne sont que 
l'expression de la volonté générale, qui détestent et punis
sent l'homicide, ordonnent un meurtre public pour détourner 
les citoyens de l'assassinat'?>> Et Lamartine déclarait plus tard: 
t< Non, la clé de voûte de la société, ce n'est pas la mort! La 
clé de voûte de la société, c'est la moralité de ses lois! n 

~n~n, comme conclusion, la peine de mort doit être sup
pnmee parce que, << issue des siècles de barbarie, elle est 
un anachronisme; l'histoire la condamne, le jury l'écarte, la 
justice et l'humanité la rejettent, l'expérience et la statistique 
démontrent qu'elle est inutile et inefficace; mais surtout elle 
est irréparable, ce qui est .assez pour qu'elle ne soit pas ap
propriée à lajustice des hommes ,3) »;parce qu'elle est tout 
simplement « un archaïsme, une survivance, une relique 
ignoble, qui est en contradiction avec le progrès des mœurs 
et de la civilisation, avec toute l'évolution vers l'adoucisse
ment des peines » (!). 

(1) Projet de loi guyot-Desssaigne, III. 

(2) V. entre autres BouRDON, Revue pè,ütentiai,·e, HlOi', p. 32:î. 
(:~) Projel Guyot-Dessaigne, lV, in fine. 
(4) VmARo, op. cil., 3e lettre. Comp. L!i: PorrrEVlN, Revue péniten

tiaire, f90ï, p. 339 et s. 
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Quels sont les arguments les plùs convaincants, ceux des 
morticoles ou ceux des abolitionnistes? 

Je dois avouer que ni les uns ni les autres ne me parais
sent bien décisifs par eux-mêmes et tels qu'ils sont présentés. 

Tout d-'abord, il convientde dire deux mots sur certaines 
accusations que les partisans de chaque opinion ont pris l'ha
bitude de porter contre ceux de l'autre. Les morlicoles con
sidèrent souvent leurs adversaires comme des hypersen
sibles, s'apitoyant outre mesure sur le sort des criminels, 
sans songer suffisamment aux malheurensès victimes. De 
leur côté, les abolitionnistes, avec plus ou moins d'atténua
tion dans l'expression de leur pensée, reprochent à leurs con
tradicteurs d'être insensibles, inhumains, de nourrir des sen
timents d'un autre âge, de siècles barb:tres, et de manquer 
totalement de pitié ainsi que de miséricorde. 

Quelle que soit l'opinion que l'on professe sur la question, 
on doit reconnaître qu'il y a là, des deux côtés, une tendance 
trop prompte à généraliser. Sans doute, un assez grand 
nombre de morticoles sont déterminés dans leur conviction 
par des sentiments rudimentaires et irraisonnés de vengeance 
et 'n'offrent à la compassion pour leurs frères en humanité 
qu'une place dPs plus modestes dans leurs cœurs. Sans doute 
également beaucoup d'abolitionnistes, en présence des vices 
sociaux, et des déplorables influences qu'ils exercent sur trop 
d'esprits, se laissent aller à un attendrissement exagéré pour 
les criminels, dont la souffrance les émeut profondément. Mais 
il est contraire à la vérité d'assimiler tous les morticoles et 
tous les abolitionnistes aux uns etaux autres de ces catégories. 
Parmi les premiers, il s'en trouve beaucoup aussi qui n'ont 
pas le cœur aussi insensible qu'on le prétend, qui ne veulent 
ni de tortures ni de mort cruelle pour les criminels qui, -

1 

.f 
1 

1 _, 

1 

• '1 
! 
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par exemple le Dr Lacassagne (1), -rejettent l'électrocution 
comme un mo.de d'exécution pouvant être trop douloureux, 
qui, -ainsi M. Henri Joly, - considèrent sincèrement la 
peine de mort comme infiniment moins barbare qu'un en
cellulement à vie, qui enfin réclament la suppression de 
quelques individus dans l'intérêt éminent de la société, 
dont les membres, aussi intéressants que les criminels, peu~ 
vent avoir à souflrir de la faiblesse de sa législation pénale. 
De même, parmi les seconds, ils ne sont pas uniques ceux 
qui, - comme 1\I. Bérenger, - demandent le remplace
ment de la peine capitale par une peine privative de liberté 
en raison surtout du peu d'effet que produit la menace de la 
mort sur les assassins. Aussi la sensiblerie et l'insensibilité 
constituent-elles des états d'âme qui peuvent être plus ou 
moins fréquemment relevés chez les abolitionnistes et <ehez 
les morticoles, mais qui, à aucun prix, ne doivent servir d'ar
guments de principe contre la thèse des uns ou des autres. 

Une fois faite cette observa ti on, cherchons quelle valeur il 
convient de reconnaître aux raisons données respectivement 
à l'appui de chaque opinion. 

I. -L'argument qui, aux yeux des morticoles, milite le 
plus fortement en faveur du maintien de la guillotine, c'est 
l'effroi que celle·ci est susceptible d'inspirer aux malfaiteurs. 
Pour les abolitionnistes, au contraire, la peine de mort ne 
possède nulle puissance intimidatrice. Etron se trouve ainsi 
placé en face d'une des questions les plus complexes de la 
criminologie: quelle est l'influence inhibitoire qu'exercent 
sur les individus les dispositions pénales et en particulier la 
peine de mort? Je ne puis malheureusement pas procéder 
ici à une di.;cussion abondai?- te de la question. Je dois dire 
seulement que morticoles et abolitionnistes me semblent 
être, aussi bien les uns que les autres, trop absolus dans leurs 
affirmations. 

En effet, d'un côté, les premiers ont le tort de confondre 

(f) L~cAsSAG:'\E, Peine de mort et criminalité. 
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les crimes et les délits. Quand on interroge en effet les sta
tistiques, on constate que ce qui augmente surtout, ce ne 
sont pas tant les crimes punissable de la mort que les délits 
du sang qui entraînent la prison, tels le meurtre et les 
coups et bles!'>ures. Sans doute certains actes délictueux, les 
avortements entre autres, se multiplient aussi d'une façon 
inquiétante (1). Pourtant, ce dont il faut avant tout se plain
dre, ce n'est point de la douceur des peines existantes, suf
fisamment sévères, mais du nombre trop faible des pour
suites judiciaires, qui s'explique fort bien par les difficultés 
de preuve, mais aussi de l'indulgence excessive des tribunaux 
à l'égard des délinquants primaires et même récidivistes. En 
tous cas, la peine de mort, peine criminelle, n'a rien à voir 
dans l'augmentation des délits, dont les auteurs n'ont pas à 

cra.indre la guillotine. 
A cette considération on répond, il est vrai, que, si chaque 

année le nombre des [crimes semble être à peu près iden
tique, contrairement à celui des délits qui s'accroît de plus 
en plus, cela résulte de la pratique, fort en faveur auprès 
des parquets, de la correctionalisation. Mais, tout en recon
naissant la part de vérité que contient cette assertion et tout 
en admettant même la suffisance d'une telle explication, il 
resterait encore à prouver que l'inapplication de la peine de 
mort est la cause directe de la recrudescence de la criminalité 
en France. Or, c'estjustement ce que ne font pas les morti
coles, qui se contentent simplement d'affimations aprioristi
ques, dictées par ce qu'Enrico Ferri appelle l'automorphisme 
psychologique (2). Sur quoi se basent-ils en effet? Sur ce seul 
fait que chaque année diminue le nombre des exécutions 
capitales. Et c'est tout, absolument tout. 

En vérité, cela est bien peu pour justifier la nécessité 
d'une peine aussi irrémédiable que la mort. Pour que l'ar
gument puisse présenter une valeur sérieuse. il faudrait que 

(1) V. LACASSAGNE, op. cil. 
(2) E. FERRI, La justice pènale, son èuolution, ses défauts1 son at·enir, 

13ruxelles, 1898. · 
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les exécutions aient été jadis extrêmement nombreuses et 
que l'on demandât de procéder encore. de nos jours en 
quelque sorte à des hécatombes de criminels, - ce qui ne 
répugnerait peut-être pas évidemment à àes adeptes avancés 
de l'Ecole Italienné, mais ce qui cependanfn'est pas réèlamé 
par la généralité des criminalistes comme une nécessité.- A 
aucun moment du x1x• siècle, - hormis, cela va sans dire, 
les périodes de troubles, - il ne fut fait très usage de la 
guillotine et la grâce éventuelle du chef d'État a toujours at
ténué assezfortement dans l'esprit des assassins la rigueur du 
châtiment possible. D'autre part, comme on l'a souvent fait 
remarquer aux morticoles, et en se plaçant à un point de vue 
purement psychologique, le spectacl~ de l'échafaud est loin 
de produire sur beaucoup de misérables enclins au crime 
!"effet bienfaisant qu'en attendent les morticoles: presque 
tons les grands criminels ont assisté à des exécutions capi
tales. A cela on réplique sans doute que la publicité des 
exécutions affaiblit considérablement le pouvoir intimida
teur de la peine de mor~. S'il avait lieu loin des yeux de 
la foule, serait-il certainement beaucoup plus exemplaire, 
le dernier supplice? Je n'en suis guère convaincu. 

Et pourquoi? Parce qu'une observation attentive des 
faits sociaux conduit au contraire à cette conclusion que 
l'inapplication de la peine de mort n'apparaît nullement 
comme une cause, ou tout au moins comme une cause do
minante, de la recrudescence de la criminalité. Les véri
tables facteurs de cette dernière sont d'une nature bien diffé
rente. Egoïsme jouisseur, matérialisation à outrance de la 
vie, perte de tout idéal moral, propagation effrayante de 
l'immoralité sous toutes ses formes (luxure, débauche, por
nographie, néo-malthusianisme, jeux de hasard, récits dé
taillés des crimes les plus horribles par les journaux, etc.), 
développement incessant de l'alcoolisme, affaiblissement du 
vrai sentiment religieux, de l'idée de responsabilité indivi
duelle et de sacrifice, voilà bien les véritables causes de la 
criminalité contemporaine. Et tant qu'on n'aura pas le cou
rage de s'attaquer sérieusement à elles, autrement que par 
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des phrases éloquentes, des jérémiades stériles ou même 
par de retentissants congrés, tant que l'on s'obstinera à ne 
pas vouloir prendre contre elles des mesures efficaces, tant 
qu'un plus grand nombr~ de citoyens ne comprendront pas 
que c'est un devoir pour chacun de ·réaliser en action la soli
darité sociale, ces ferments de criminalité seront toujours 
générateurs de crimes (1), contre lesquels la peine de mort 
ne donnera jamais que des résultats peu satisfaisants ; elle 
vaudra non comme moyen d'intimidation, mais seulement 
comme procédé d'élimination. 

)Jais d'un autre côté, il ne me paraît pas vrai de prétendre, 
connue les abolitionnistes, que la menace de la mort est tout 
à fait incapable d'arrêter les individus disposés à mal faire 
dans leurs desseins criminels. Que beaucoup ne s'effraient 
point à la pensée que leurs f01·fails pourront les mener à la 
Guyane ou les conduire jusqu'A l'échafaud et quïls songent 
non point au ehùtiment possible, mais aux moyens les plus 
sùrs de se soustraire aux recherches judiciaires, cela est in
contestable et les nombreuses récidives ne peuyent contre
dire une telle affirmation. Mais que les pénalités, et princi
palement la 'peine de mort, n'ait aucun effet intimidateur, 
ainsi que le pense l\L Joseph Reinach, cela constitue par 
contre une assertion trop absolue. 

Certes, comme je le disais il n'y a qu'un instant, l'accrois
sement de la criminalité a des causes multiples ct profondes 
et tant qu'on ne combattra pas avec plus d'ardeur un cer
tain nombre de vices sociaux, tant qu'il n'y aura pas plus de 
citoyens en état de comprendre la nécessité d'une obser
vance plus rigide des principes moraux, tant qu'enfin la so
lidarité humaine continuera à être plus prônée que réelle-. 
ment pratiquée, la criminalité ne fera qu'augmenter encore 
et toujours et les lois pénales ne feront que donner de nom
breuses désillusions. Cependant, dans l'état actuel des 
choses, on ne peut dénier ù une répression sévère et intelli-

(1) cr. LAC.\SSIG~E, op. cil., p. 1lï. 
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gemment exercée la vertu efficace de retenir le bras de quan
tité d'individus mal intentionnés, qui, sans elle, mettraient à 
exécution lems projets délictueux ou criminels. Les statisti
ques apprennent le chiffre des délits et des crimes qui se 
commettent en France; nous disent-elles toutefois com
bien d'individus n'agissent pas par simple peur du châtiment? 
Et alors quel est exactement l'effet utile de la législation pé
nale, autrement dit quel est le nombre de ceux qu'arrête la 
crainte du chàtiment? A une telle interrogation la réponse, 
malheureusement, ne peut même pas être approximative, 
puisqu'il n'est pas donné aux hommes de pénétrer le tré
fonds de l'esprit humain. Elle dépend du reste du niveau 
moral de l.a moyenne des citoyens ; plus ce niveau est 
élevé, plus les lois répressives ont chance de produire à cet 
égard d'heureux résultats. Pour ma part. je crois que beau
coup de criminels, - les apaches en particulier, -sont des 
êtres dégénérés ou d'une insensibilité telle qu'ils se préoc
cupent moins, comme le prétendent les abolitionnistes, de 
la sévérité du chàtiment possible que des moyens d'échapper 
aux mains de la justice. l\lais je ne suis pas moins persuadé 
pour cela que beaucoup d'individus aussi, les bommes ca
nailles, suivant l'expression du Dr Benedikt, de Yienne (li, 

ne sont pas sans peser avec attention la rigueur des peines 
qu'ils sont susceptibles d'encourir s'ils violent les disposi
tions légales; bien plus, je suis convaincu qu'il existe plus 
d'un malfaiteur. voleurs, cambrioleurs, et autres délin
quants ou criminels, sur lesquels la peine de mort exerce 
une telle puissance intimidatrice qu'ils ne se risquent 
point à perpétrer de délits ou de crime;;. C'est pourquoi il 

·me semble rationnel de distinguer deux catégories d'indi
vidus: 

1° Ceux qui ne commtttent point de crimes par crainte de 
la peine capitale qui produit sur eux un effet pré,·entif (ge
nerale priiuention) (2) ; 

(1) Actes du Congres anthropologique de R0me, 1885, p. 141 et s. 
(:!) \'os LITz, Lubuch des deutschen Stra(i-echte, p. 76, nole 8 n°' 3 el4 
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2° Ceux qui ne sont pas arrêtés par la menace de la guillo
tine. 

Mais une auti·e question se pose alors et vient se greffer 
sur la première. La mort est-elle bien, de par sa nature 
même, la seule peine capable de maîtriser le groupe des 
« timorés"»? Les morticoles n'en doutent point. Seulement 
ils estiment qu'elle ne saurait être vraiment efficace et inti
mider un beaucoup plus grand nombre d'individus qu'à 
la condition d'être appliquée d'une façon rigoureuse, 
exemplaire, ce qui n'a justement pas lieu à l'heute ac
tuelle. 

J'admets parfaitement que si les exécutions capitales 
étaient bien plus fréquentes, la peine de mort serait plus re
doutée. Mais s'il est soutenable que la menace des travaux 
forcés ne suffit point à arrêter le flot montant de la crimina
lité, n'est-il pas tout aussi rationnel et exact de prétendre 
qu'une peine seulement privative de liberté, mais de longa c 
durée, en même temps excessivement sévère, sans être tou
tefois barbare, et enfin appliquée très souvent, d'une façon 
exemplaire, qu'une telle peine pourrait être substituée avan
tageusement à la peine de mort? De bons esprits n'affir
ment-ils ~nêrne point que les assassins braveraient moins la 
cellule perpétuelle que la mort? La vérité est, je crois, que 
l'encellulement à vie ou temporaire suivi de la transporta
tion, sans être plus intimidant que la guillotine, ne le serait 
en tout cas pas moins. Ce n'est pas tant, en effet, la nature 
m~me des peines qui les fait craindre que la rigueur et que 
la certitude avec lesquelles on les applique. Or, c'est làjuste
ment·une des choses les plus navrantes de notre époque que 
d'avoir à constater un énervement général de la répression, 
se manifestant soit par des acquittements scandaleux, soit 
par un abus insensé des courtes peines, qu'il s'agisse de la 
prison, de la rélégalion, ou bien de l'échafaud. 

Si cependant la peine de mort est de nature à intimider un 
certain nombre d'individus, - si minime soit-il, - qu'au
cune autre peine privative de liberté puisse réfréner, ne doit
on pas alors la maintenir dans notre Code pénal'? C'est là 
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un point très important sur lequel je reviendrai plus loin 
dans ma conclusion. 

II. -Les morticoles se placent aussi à un autre point de 
vue pour justifier leur opinion. L'intérêt social exige que les 
criminels, les antisociaux, les éléments malsains soient éli
minés radicalement à jamais, de façon qu'ils soient mis hors 
d'état de nuire. Il est vrai que les peines privatives de li
berté peuvent rendre ce même service. Mais pourquoi vrai
ment la S{)ciété se chargerait-elle d'entretenir des dégradés, 
des êtres tombés en dehors de l'humanité, dont on ne peut 
rien espérer tirer de bon? Quand le bien commun est en jeu, 
même aux plus tendres et aux plus pitoyables une rigueur 
parfois implacable ne messied pas. 

Il est naturel, -je ne dis pas justifié, - que des matéria
listes, que des adeptes de l'Ecole italienne considèrent les 
criminels comme des êtres malfaisants, dont il faut se pré
server par de la «chirurgie nécessaire 1. Mais qu'un écrivain 
député, qui ne manque point les occasions pour s'ériger en 
défenseur jaloux du catholicisme, et se prétendre lui-même 
catholique (( par tradition », que M. Maurice Barrès pro
clame avec as<>urance à la Chambre et, après réflexion, ré
pète dans un grand quotidien: " Et à l'ordinaire, quand nous 
sommes en présence d'un criminel, nous trouvons un homme 
en déchéance, lm homme tombé en dehors de l'humanité et 
non pas un homme qui n'est pas encore arrivé à l'humanité; >>. 

qu'il s'inspire d'une telle constatation pour plaider en fa
veur de la peine de mort, cela est absolument incompréhen
sible, il faut même dire inadmissible. Est-il chrétien, en effet, 
d'affirmer qu'un criminel est un homme tombé hors de 
l'Juzmanité ? Est-il chrétien de ne voir en lui qu'un être 
déchu, ayant perdu tous ses droits l~umains, ne pouvant plus 
prétendre à nulle rémission, et dont la vie par conséquent 
n'est plus digne d'aucun respect? l\1. Barrès devrait bien sa
voir que non et connaître mieux l'esprit de la religion en 
défenseur de laquelle il se pose devant ses détracteurs. Pour 
un vrai catholique, si grande soit sa chute, un homme reste 
toujours un homme, ayant droit ù un traitement spécial et 
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privilégié, parce qu'il possède en lui un principe particulier 
qui le différencie des autres êtres terrestres et qu'il est en
core, malgré ses fautes les plus lourdes, ses égarements ou 
ses crimes, une créature faite à l'image de Dieu, à laquelle il 
n'y a point impossibilité absolue de « se régénérer >). Certes 
quand il écrivait dans le journal signalé plus haut, en s'adres
sant à M. Jaurès: « Ah! douce âme évangélique! », M. Barrès 
ne se doutait ·guère que son exclamation était loin d'être une 
ironie·, car en. vérité le langage du leader socialiste à la 
Chambre avait été autrement évangélique que celui de son 
adversaire. Ecclcsia abhorret sanguine! Je n'ignore point la 

réponse de .M. Barrès à ses critiques : «Il ne faut pas con
fondre les deux plans et ici nous sommes des législateurs 
ayant à faire une certaine besogne sociale limitée, et non re
ligieuse >>. Mais, malheureusement, des paroles aussi surpre
nantes de la part d'un catholique n'ont pu que mettre leur 
auteur dans une posture plus mauvaise encore vis-à-vis de 
ses censeurs. Comment! La religion catholique peut donc se 
trouver en .contradiction flagrante avec la solution d'une 
question sociale aussi importante que celle de la peine de 
mort! Comment! Un chrétien peut avoir deux attitudes, deux 
opinions, deux façons de comprendre la vie, l'une religieuse, 
l'autre sociale, qui ne coïncident point, bien plus, qui 
soientantinomiques! Comment! Les enseignements évangé
liques peuvent être purement spéculatifs et nullement prati
cables! Il existe même des circonstances où les fils de l'Eglise 
ont le devoir d'en faire table rase ainsi que le feraient des 
infidèles! ... M. l'abbé Gayrand, dont la compétence théolo
gique n'est pas moins appréciable que celle de l\1. Barrès, a 
heureusement répondu à ce derniér par cette phrase lapi· 
daire : <t Nous· ne pouvons pas accepter votre point de vue, 
~Ionsieur Barrès >>. 

Müis même si l'on se place à un point de vue exclusif de 
toute conception religieuse, au point de vue des anthropolo
gistes, par exemple, il n'est pas permis d'assimiler un crimi
nel à un ((chien enragé >) et de le vouloir trail2r comme une 
bêle malfaisante. On peut sans doute affirmer la nécessité de 
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la peine de mort en se basant sur l'intérêt général. Mais, sr, 
dans l'individu qui s'est montré nocif pour la société, on ne 
veut voir qu'un être déchu, retombé hors de l'humanité, 
n'ayant plus de droit au respect qu'un animal dangereux, et 
si l'on déduit de là que sa vie a trop peu de valeur pour 
qu'on ait le souci de la conserver, on est alors inévitablement 
conduit à des conséquences qui, pour être logiques, n'en 
sont pas moins inadmissibles. Beaucoup de fous fnrieux, 
d'idiots, et d'alcooliques invétérés qui peuplent tant de ser
vices d'asiles et que les aliénistes, en conscience, considèrent 
comme incurables, comme condamnés à rester toute leur 
vie dans les cloîtres médicaux, n'oflrent, en effet, plus de va
leur pour la société que tels animaux féroces contre lesquels 
il est prudent de se préserver en les détruisant. Qui ose de
mander cependant que l'on fasse disparaître ces pauvres dé
chets sociaux selon les usages barbares? Nul, abstraction 
faite seulement de quelques individualités qui entretiennent 
en elles l'ironique illusion d'être civilisées. Et pourquoi 
donc? Parce que, si déformé physiquement ou intellectuel
lement que soit le corps ou l'esprit d'un homme, on estime 
qu'il est juste, qu'il est moral, qu'il est bon que l'on ait pour 
toute personnalité humaine un respec(tout particulier et cela 
alors même que la société en aurait à supporter le fardeau. 

D'aucuns répliqueront certainement que le fou ne saurait 
être comparé au criminel qui, lui, est responsable de ses 
actes, de son état dangereux. Mais une telle objection est fa
cile à réfuter. D'abord, sur la question générale de responsa
bilité, que de considérations il y aurait lieu de faire qui 
prouveraient combien nombreux sont les individus poussés 
au crime par des causes indépendantes de leur volonté (anté
cédents héréditaires, influence du milieu)! Ensuite, en par
lant de responsabilité, on fait intervenir une idée tout à fait 
étrangère au débat qui porte exclusivement sur la question 
de savoir si la société a le droit de tuer un de ses membres 
comme elle détruit une bête nuisible. En effet, ceux qui ré
solvent cette question par l'affirmatiVE;, qui comparent donc 
un homme à un animal, se placent à un point de Yue objec-
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tif et ne considèrent à cet égard dans la mort que sa vertn 
éliminatoire. Or, la notion de responsabilité est opportune 
dans la discussion quand il s'agit de la peine seulement 
comme moyen de châtiment, et non point de la peine comme 
moyen d'élimination. 

III. -Si l'on examine de près les raisons données d'm·di
naire par les abolitionnistes à l'appui de leur thèse, on 
s'aperçoit que beaucoup d'entre elles sont en réalité plus spé
cieuses qu'inébranlablement solides. J'ai déjà eu l'occasion 
de dire que les abolitionnistes me semblaient exagérer en dé
niant à la peine de mort tout caractère intimidateur. Voyons 
maintenant ce qu'il faut penser de leurs autres arguments. 

1 o Les constatations que la peine de mort n'est pas sus
ceptible de graduation et qu'elle est arbitraire dans son appli
cation ne méritent vraiment pas que l'on s'y arrête bien lon
guement. D'un côté la première est loin de suffire pour auto
riser une mesure aussi considérable que la suppression de la 
peine capitale. Qu'importe, en effet, qu'une peine soit inva
riable dans son taux, si elle répond à une réelle nécessité so
ciale ! Car, si l'on peut dire qu'un code pénal ne contenant que 
des peines fixes est détestable, on ne peut par contre adresser 
ie même reproche à une législation qui édicte à la fois des 
peines fixes et des peines munies d'un maximum et d'un mi
nimum. Dans une telle législation, à ne point considérer les 
choses mesquinement, les peines fixes (peine de mort outra
vaux forcés à perpétuité) ne sont que des degrés de la répres

. sion générale, et les juges ont toujours la ressource, s'ils les es
tin1ent trop élevées, de recourir aux circonstances atténuantes. 
D'un autre côté, il n'y a point que la peine de mort qui soit 
appliquée arbitrairement. Il en est exactement de même de 
toutes les pénalités dont disposent les jurys. C'est à ces der
niers qu'il convient de s'en prendre et non pas aux peines que 
leurs verdicts obligent les magistrats des Cours à appliquer. 

Au contraire, la peine capitale présente d'autres caractères 
importants, qui prêtent à une critique beaucoup plus sé
rieuse : elle s'oppose à tout amendement, elle est irréparable, 
enfin elle est immorale et barbare. A notre époque, tout le 

! 
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monde est à peu près d'accord pour reconnaître qu'une 
peine criminelle doit répondre à certaines conditions. Elle 
ne doit pas seulement être exemplaire, c'est-à-dire détourner 
du crime les individus tentés de le perpétrer (general prii
vention), ni seulement afflictive, c'est-à-dire capable de cau
ser au condamné une certaine souffrance morale ou phy
sique; elle doit être aussi, au plus haut point possib~e, 
réformatrice, tendre à l'amélioration du coupable (spezzal 
priivention); elle doit être réparabl~ en ce sens qu_e, si_ la jus
tice reconnaît un jour avoir commis une erreur, Il smt pos
sible d'arrêter immédiatement son exécution ; elle doit être 
morale, c'est-à-dire non susceptible par sa nature même de 
blesser certains sentiments généralement éprouvés de mora
lité publique ou de heurter certains principes fondamentau_x 
de justice sociale; enfin elle doit être humaine, autrement dit 
ne pas être rigoureuse jusqu'à la barbarie. Or, bien au con
traire, prétendent les abolitionnistes, la peine de mort ne 
présente aucune de ces conditions. Donc elle ne doit pas 
figurer plus longtemps dans notre Code pénal. 

Quelle est la valeur de ce raisonnement syllogistique? Est-il 
toutàfaitexact? Ne l'est-il pas du tout'? Ou l'est-il en partie 
seulement? Tel est le dernier point qu'il me reste à discuter. 

a) Tout d'abord les abolitionnistes ne réfléchissent point 
suffisamment lorsqu'ils reprochent à la peine de mort d'être 
immorale au même titre que la loi, qui, incohérente, permet 
aux juges de faire tuer des individus auxquels elle- même 
avait interdit de tuer. N'en est-il pas de même de toute es
pèce de peine? Le Code punit la séquestration arbitraire : n_e 
prive-t-il pas les délinquants de leur libert~ e? les .empn
sonnant ou en les transportant? Le Code repnme l appro
priation de la chose d'autrui : ne s'arn~ge-t-il pas le droit de 
confisquer certains biens privés et de prononcer des amendes 
contre les particuliers? Et cependant personne ne demande 
sérieusement la suppression des prisons et des bagnes; tout 
au plus réclame-t-on leur transformation, comme certains 
morticoles souhaitent la non publicité ou le changement de 
mode des exécutions capitales. Tout le monde comprend, en 
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effet, qu'une peine quelconque ne peut atteindre son but 
qu'à la condition d'atteindre ceux qu'elle frappe soit dans 
leur fortune, soit dans leur liberté, soit dans leur honneur, 
soit même, peut-on ajouter logiquement, dans leur vie. Aussi 
les abolitionnistes feraient-ils bien d'abandonner cet argu
ment misérable. 

Ils ne sont guère plus persuasifs lorsqu'ils s'élèvent avec 
indignation contre la peine de mort comme étant par son 
caractère sanguinaire d'un autre âge, une survivance en con
tradiction avec le progrès de la civilisation et avec l'évolu
tion vers l'adoucissement des peines. Leur tort est en somme 
de condamner tine institution pour cette seule raison qu'elle 
était pratiquée au temps jadis, aux époques moins civilisées 
que la nôtre où, de plus en plus, la tendance des pénalités est 
d'aller en s'adoucissant; et ce tort vaut bien celui des morti
coles, aux yeux desquels les vœux de l'opinion publique 
pour le maintien de la peine capitale constituent un argu
ment formidable à l'appui de leur thèse ! Observateurs des 
faits historiques, il est permis aux abolitionnistes de cons
tater que les pénalités criminelles vont en général en dimi
nuant de rigueur avec la marche des siècles : à un certain 
moment barbares, accompagr:ées de tortures effroyables, 
disproportionnées avec les actes incriminés, fondées exclusi
vement sur les notions d'expiation et d'exemplarité, puis 
s'humanisant peu à peu ou brusquement, arrivant ainsi à se 
dépouiller de certains caractères cruels on à disparaître 
complètement, et enfin à n'avoir plus l'intimidation, le 
<< quia peccatum est >• comme raison d'être, mais aussi le 
« ne peccetur », l'amendement du condamné. De même, il 
n'y a rien de critiquable à ce que les morticoles, en tant que 
sociologues, fassent remarquer les tendances actuelles de 
l'opinion publique (1). Mais si les uns et les autres prétendent 
faire œuvre de criminalistes avertis et impartiaux autant que 
de réformateurs circonspects, ils doivent avoir la prudence, 

(t) cr. Alb. NAsT, La Repressio.n de l'adultère chez liS peuples 
chretiens, 1908, p. 170 el s. 
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avant tout jugement, de ne pas exagérer la valeur de~ e~se~
gnements de l'histoire ni de se laisser entraîner sans reflechu· 
par le courant le plus fort de l'opinion. E3t-~e, en effet, une 
raison suffisante, parce que jusqu'ici les pemes se sont de 
plus en plus adoucies, pour en dédu~re 1~ nécessité d'un 
adoucissement plus sensible encote? SI om, quel. sera donc 
le terme de cette évolution ? Et n'est-il pas log1que, dans 
ces conditions, de soutenir que la criminalité, allm,ü 
chaque jour en s'accroissant, il importe, étant donnee 
d'autre part l'évolution accomplie, q~1'elle aug~nente en
core de plus en plus et cela à un pomt tel qu elle ~ons
titue un jour la normalité et que l'honnêteté devienne 

l'exception'? . , 
Si, évidemment, et de semblables déductions ~rouvent a 

merveille que la notion d'évolution permet à q~u~ol~que de 
.s'en réclamer pour assurer la vérité de ses predictions, et 
qu'en réalité, si vraie quand on contemple le déroulement 

des faits passés, elle n'a qu'une val~ur douteuse .quand~ on 
t se hasarder à deviner l'avemr. Elles dOivent etre 

ven c • • d 't . · t 
d'ailleurs rejetées par la raison, dont Il con vien rm VIaimen 

que beaucoup d'abolitionnistes et de mortico~es apprennent 
à taire un peu plus de cas. Dans le débat qm no,us. ~c~upe, 
qu'importe, en effet, que jusqu'à ce jour la .~event.e ~es 
peines ait subi mie progression descendante,_ s Il est mdls
pensable à l'heure actuelle, devant la progresswn. asc~ndante 
d 1 .· . l'te' d'aaoTaver les mesures répressives. Ne se-e a CIImma 1 , oo , . 

rait-il pas désirable, bien au contraire, qu'une très ser~eus~ 
réaction se produisît dans le sens rigoureu~, sa.ns _empecl~_er 
d , t l développement parallèle des mshtuhons exJs-u 1 es e e . . 

9 
N' t 

tantes pour le relèvement des coupables _mter~ss.ant~ . es -
il même pas permis de soutenir avec certams cr~mmahs~es que 
l'incareération perpétuelle on même tempo~·a~r~ serait plus 

, Ile que la mort r ce qui peut être considere comme un cn1e \ . . · d 
d avantaae au point de vue de l'intimida hon necessaire es 

gran < t> r ' d odes 
peines), s'il est vrai qu'il n'existe, en _ré~ lte, que eux m . 
vraiment efficaces de répression, amsi que. le rema~qualt 
. t t M Tarde « faire mourir sans fmre souffnr, ou JUS emeu . ' 
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faire soufi'rir sans faire mourir » (1)? Plus qu'à l'histoire, 
c'est à h raison de répondre. 

b) Combien sont plus fondés. les deux autres arguments 
des abolitionnistes : la peine de mort est irréparable; elle 
s'oppose à l'amendement du coupable! Cependant ces argu
ments, il faut le reconnaître, ne sont décisifs ni capables de 
résister à la crilique qu'à la condition de ne pas rester isolés 
et d'être rattachés à une certaine conception de la morale so
ciale, et plus particulièrement de ce qu'on pourrait appeler 
la morale pénologique. M. le professeur Saleilles est, à ma 
connaissance, le seul abolitionniste qui en ait fait ressortir 
toute la force convaincante dans une lettre tout à fait remar
quable adressée à la Société des prisons (2). A mon tour, et 
en m'inspirant plus d'une fois des idées émises par ~1. Sa
leilles, je voudrais en montrer toute la valeur. 

<( Du reste, dit ::\1. le professeur Vidal dans son 11Januel de 
droit criminel, toute l'argumentation pour ou contre la 
peine de mort se réduit à un seul argument décisif. mais 
presque insoluble ; nécessité de cette peine pour la défense 
sociale et insuffisance des peines privatives de la liberté, 
même perpétuelles el rigoureuses dans leur régime (3: ». 

Cette observation, dont l'expression grammaticale laisse 
d'ailleurs à désirer, (l'argumentation contre la peine de mort 
se réduit à cet argument : inutilité de cette peine, et non 

pas nécessité;, cette observation ne me paraît devoir être 

(t) TARDE, Philosophie pénale, p. 556. 
(2) Revuepénitentiaire, 1907, p. 431 et s. 
(3) E. VIDAL, Cours de d1·oit criminel et de science pénitentiaire, 

7e édit., p. 596. 
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admise. Sans doute il est extrêmement important de savoir 
si la peine de mort est indispensable à la défense sociale ou 
si elle peut être suppléée par une autre peine; c'est même 
l'un des points capitaux sur lesquels la discussion doit por
ter particulièrement. :Mais ce n'est pourtant pas le ~eul a~l.
quel se réduise tout le débat. Il est une autre questiOn qn Il 
est absolument nécessaire de résoudre avant de se prononcer 
sur le maintien ou la suppression de la peine de mort, et 
alors même que 1'on se trouve d'accord avec ses adversaires 
sur le droit de la société à se défendre : est-il permis à laso
ciété d'user, à cet efi'et, de moyens répressifs de nïmporte 

quelle nature? 
Or, toute peine, si elle veut être juste, doit avoir pour but 

l'expiation, par le véritable coupable, de la faute sociale 
commise, en vue et d'intimider les membres dangereux de 
la société (point de vue général) et d'améliorer la moralité du 

condamné (point de vue individuel). 
La notion d'expiation, je le sais bien, ne jouit d'aucune 

fa yeur auprès de la grande majorité des criminalistes con
temporains; il me semble pourtant que c'est à tort. Autant, 
en efi'et, je comprends parfaitement que l'on s'élève contre 
lïdée d'expiation telle qu'elle était conçue et appliquée jadis, 
au moyen âge et même encore sous l'ancien régime, auta~t 
je m'explique peu qu'on la rejette d'une façon complète. Ou~, 
l'erreur des anciens juristes était de considérer la peine um
quement comme un moyen permettant au pouvoir social de 
venaer laj.usüce violée par le criminel et non point en même 
tem~s d'amener ce dernier à résipiscence. A tout forfait per
pétré devait correspondre nécessairement un châtiment des
tiné à faire soufi'rir son auteur en compensation du mal que 
lui-même avait causé, sans qu'on se préoccupàt le moins du 
monde de lui permettre, par sa conduite postérieure, le ra
chat de son crime. D'où les supplices les plus atroces et les 
plus démoralisants inventés pour satisfaire la vengeance pu
blique. Mais, par contre, de nos jours, ce n'est pas une 
erreur de jugement moindre de dénier aux pénalités tout ca
ractère expiatoire et de ne pas vouloir reconnaître aux 
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vieilles conceptions du droit de punir ce qu'elles pouvaient 
contenir de vrai. Qu'est-ce, en effet, qu'une expiation? C'est 
une satisfaction imposée par une puissance supérieure, en 
raison d'une infraction à ses défenses. La société interdit à 
ses membres l'accomplissement de certains actes ; si quel
qu'un agit contrairement à sa volonté, il commet donc une 
faute à l'égard de la société, à laquelle il en doit compte, une 
faute qu'il doit expier. Seulement, les moyens d'expiation, 
pour être rationnellement admissibles, nécessitent la réu
nion de plusieurs conditions. 

D'abord au point de vue de leur application, une condition 
importante de leur légitimité, c'est d'atteindre le véritable 
auteur responsable des faits incriminés. ~Ialheureusement 
si grande que soit la prudence des juges, qui ne sont que des 
hommes, des innocents risquent toujours d'être traités 
comme des coupables et de n'être réhabilités que plus ou 
moins longtemps après l'exécution des sentences judi
ciaires. C'est pourquoi, s'il arrive que des peines frappent 
cependant des victimes de la faillibilité humaine, il n'est que 
juste que leur exécution cesse aussitôt les erreurs décou
vertes, et cela sans parler de réparation pécuniaire. Dans un 
autre ordre d'idées, comprend-011 qu'un châtiment soit subi 
par des malheureux dont les actes criminels relèvent seule
ment de la médecine mentale? 

Au point de "ue de leu1· nature, les moyens d'expiation 
doivent présenter deux autres caractères essentiels: être in
timidants, permettre le relèvement du condamné. La peine 
doit être sévère, exemplaire, redoutée ; toutefois elle ne doit 
pas être seulement un épouvantail effrayant destiné à dé
tourner du crime, elle doit être un enseignement salutaire 
pour la foule, avertie par là-même que toute faute mérite un 
châtiment, mais un châtiment qui, si rigoureux soit-il, ne 
doit pas enlever à ceux qui le subissent toute idée ni toute 
possibilité de réhabilitation, de relèvement. Toute peine, 
ainsi donc, ne doit pas moins être éducative que répressive, 
moralisante qu'intimidante ; au plus tombé des hommes elle 
doit permettre de travailler à sa rédemption sociale. 

1 

1 
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Or, la peine de mort ne présente aucunement cet en
semble de caractères; elle intimide peut-être, sûrement 
même, mais rien de plus. Elle attise les instincts féroces du 
gros public, mais ne les éduque ni les moralise. D'autre 
part, << la mort, qui supprime tout en une seconde, n'est pas 
une réparation; elle venge. elle corrompt peut-être, elle ne 
répare' rien. Il n'y a que la vie qui répare. Il faut que le pu
blic ait le sentiment que ceux qui se sont exclus de la société 
par une sorte dïnassimilation originaire ou acquise ont en
core un moyen de redevenir des agents de réparation so
ciale, disons nettement des êtres sociaux, ne serait-ce que 
par l'exemple qu'ils offrent aux autres et par le travail au
quel ils se soumettent. Ce sont là des sentiments qui corres
pondent à une conception vraiment noble et féconde (1). )) 

La peine de mort, en effet, non seulement ne peut être ré
parée, au cas d'erreur judiciaire, mais encore n'est point un 
moyen de réparation sociale. Ni le point de vue individuel, 
ni le point de vue général n'y trouvent leur compte. 

Cependant cette conception de la répression, à laquelle ne 
satisfait point la peine de mort, se prête à une sérieuse cri
tique. Les caractères requis par une bonne pénologie 
peuvent se réunir par la pensée, mais non pas dans la réa
lité. Intimidation et amendement sont, en Bffet, deux qua
lités qu'il est fort malaisé, pour ne pas dire impossible, 
d'exiger à la fois d'une peine criminelle désirée efficace. 
D'un côté, la rigueur douloureuse, que rend indispensable 
l'exemplarité de la peine, d'un autre côté, les régimes péni
tentiaires, - promiscuité ou solitude plus ou moins com
plètes, - ne font qu'endurcir les mauYais sujets tandis 
qu'ils corrompent ou exaspèrent les meilleurs. De plus, abs
traction faite des grands criminels d'occasion, il est infime 
le nombre de ceux qui, à la suite d'un séjour prolongé aux 
colonies ou dans une cellule, se trouvent véritablement re
levés ou même simplement transformés. Pour la grosse 

(1) SALEILLEs, Loc. cit., p. 436. · 
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légion des individus, les peines d'élimination s'imposent à 
un législateur sage et scrupuleux. 

Je ne crois point l'objection sans réplique. D'abord les 
cc vieux chevaux de retour )) les plus incorrigibles et les plus 
dangereux pour la société ne doivent pas être cherchés tant 
parmi les criminels que parmi les délinquants, que les juges 
ont le tort de frapper de trop courtes peines. Mais, alors 
même qu'une peine criminelle pour être efficace nécessite 
une grande sévérité et une assez longue durée, alors même 
aussi que le pourcentage des détenus criminels capables de 
se réhabiliter est très minime, il convient néanmoins de ne 
point dépouiller ces rares individus de tous movens de re
lèvement. « Cela vaut bien la peine que la société, qui, par 
l'excès méme de la civilisation, a une si grande part de res
ponsabilité dans les crimes qui se commettent, aide à ra
cheter quelques victimes du vice et à sauver quelques épaves, 
fùt-ce même parmi les moins intéressantes el les moins 
dignes de pitié )) (1). 

:\lais est-ce bien rationnel que le souci de la restauration 
de quelques consciences oblige la société à supporter le far
deau de tant de malfaiteurs embarrassants et onéreux? Nos 
prisons et nos_bagnes ne regorgent-ils dope pas suffisamment 
d'êtres inutiles pour que nous hésitions à supprimer quel
ques-uns des plus dangereux? Autrement dit, la considéra
tion de l'intérêt social, bien entendu, n'autorise-t-il point à 
opiner dans le sens c< conservateur)). 

N nUement, parce que si la société a des droits incontes
tables, ces droits sont contrebalancés par des deuoirs non 
moins importants; parce que la société, s'il est vrai qu'elle 
est titulaire de nombreuses créances, n'est point par contre 
exempte de très grosses dettes. La société, en effet, ce n'est 
pas un être fictif, imaginaire; c'est une réalité vivante, l'en
semble de tous les homm'es ou d'un certain nombre seule
ment- selon qu'on envisage l'humanité tout entière, ou les 
nations individuellement.- En tous cas les hommes sont 

(t) SALEILLEs, Loc. cit., p. 434. 
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liés entre eux par une solidarité plus ou moins profonde; 
les uns sur les autres ils exercent par là même une influence 
plus ou moins sensible et les actes des uns sont en général 
déterminés d'une façon plus ou moins directe par les actes 
des autres. Or, on assiste constamment à un spectacle étrange 
par son incohérence : des hommes jettent la pierre à leurs 
semblables, des juges incriminent des individus d'avoir 
commis des actions criminelles, alors qu'eux-mêmes, incons
ciemment ou non, par leur égoïsme ou même leur indivi · 
dualisme outré, par leur veulerie, par leur intempérance,· 
par leur immoralité, ont contribué en notable partie à l'ac
complissement de ces actes qu'ils réprouvent avec la der
nière énergie. Et c'est ainsi que l'argument de Palais, in
voqué la plupart du temps sans conviction, pour les besoins 
seuls de la cause : << la société est responsable de ses crimi
nels JJ, contient en lui-même une grande part de vérité. 

Seulement, cette observation faite, on peut se demander 
quelle est exactement la responsabilité de la société et quelle 
est celle des auteurs matériels et directs des actes criminels? 
La question est évidemment des plus graves. Mais il en est 
du fait que la société a une part de responsabilité dans les 
crimes perpétrés comme de beaucoup de phénomènes so
ciaux : il se constate parfaitement sans permettre cependant 
des précisions mathématiques. Dans le débat, qui nous 
occupe, il suffit qu'il soit observé poui· nous éclairer d'une 
manière satisfaisante. 

Etant donné qu'à la société incombe une certaine part de 
responsabilité des actes nuisibles qui se commettent, faut-il 
en conclure que ces actes doivent rester sanS' châtiment'? 
Assurément non. Malgré ses fautes et ses défaillances, la so
ciété, être collectif, a des droits et, parmi ces derniers, celui 
de faire régner l'ordre dans son sein, de prendre des me
sures contre ceux qui prétendent le détruire, de mettre les 
perturbateurs hors d'état de recommencer leurs méfaits 
et d'intimider leurs imitateurs. Mais, par contre, la société a 
des dettes, ai-je dit, les actes délictueux et criminels commis 
par ses me01hres. Aussi si elle tient à rester honnête, si elle 
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veut que les droits dont elle jouit puissent se justifier, si elle 
ne veut pas fa~re banqueroute frauduleuse, il importe 
qu'elle ait le souci de s'acquitter de ses dettes. Evidemment, 
on ne paie point ses drttes sans une certaine peine en gé
néral, mais en tous cas, en les payant, on ne fait que son 
devoir. Or, la société· n'a pas de raison de sc soustraire à 
ses obligations. Qu'elle paie ses dettes, qu'elle rachète ses 
fautes et même ses crimes; qu'elle facilite le relèvement des 
individus qu"elle condamne; et, si, parmi ceux.là, il en est 
qui se montrent rebelles à toute amélioration morale, à toute 
assimilation sociale, s'il est rnêrae nécessaire que certains 
délinquants soient privés leur vie entière de tout ou partie 
de leur liberté humaine, qu'elle en supporte la charge, si 
dispendieuse soit-elle! S'alléger de ce fardeau, c'est esquiver 
de la part de la société les conséquences de sa responsabi
lité, c'est vouloir faire disparaître hypocritement les individus 
qu'elle a contribué à rendre criminels ; c'est tout simplement 
faire preuve de lâcheté. 

Septembre 1908. 
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